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n° 115 529 du 12 décembre 2013 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X, 

 Ayant élu domicile : X, 

 Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la pauvreté. 

 

 
LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 août 2013 par X, de nationalité ivoirienne, tendant à l’annulation de « la 

décision de Madame le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration et l’Intégration sociale du 12 juillet 2013 

mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (…). Cette décision 

lui a été notifiée le 15 juillet 2013 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 novembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 3 décembre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me P. VANCRAEYNEST, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Rétroactes. 

 

1.1. En juillet 2011, la requérante est arrivée sur le territoire belge accompagnée de son époux. 

 

1.2. Le 11 août 2011, son époux a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en tant que 

travailleur indépendant, laquelle lui a été délivrée le 7 septembre 2011. La requérante a obtenu sa carte 

de séjour en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union le 20 juin 2012. 

 

1.3. En date du 12 juillet 2013, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de 

séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, notifiée à la requérante le 15 juillet 2013. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 
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L’intéressée a obtenu une carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union en date du 

20.06.2012 dans le cadre d’un regroupement familial en tant que conjointe de B., P.Y.P. .  Or, en date 

du 12 juillet 2013, il a été décidé de mettre fin au séjour de ce dernier. 

 

L’intéressé ne justifie d’aucun lien particulier avec la Belgique et la durée limitée de son séjour ne 

permet pas de parler d’intégration.  Elle n’a fait valoir aucun besoin spécifique de protection en raison de 

son âge ou de son état de santé. 

 

Par ailleurs, ses recherches d’emploi, produites à la suite de notre courrier du 22.04.2013, ne lui 

permettent pas de prétendre à un statut non dépendant de celui de son époux. 

 

Dès lors, en vertu de l’article 42 quater, § 1
er

, alinéa 1, 1° et alinéa 3 de la loi du 15/12/1980 relative à 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est également mis fin au 

séjour de l’intéressée ». 

 

2.        Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1.     La requérante prend un moyen unique de « la violation du principe de bonne administration et de 

l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme ». 

 

2.2.     Elle rappelle être de nationalité ivoirienne et son époux, de nationalité française, ce que la partie 

défenderesse ne pouvait ignorer. 

 

Elle précise que son époux s’est vu retirer son droit de séjour en raison de l’arrêt de son activité 

professionnelle et a reçu un ordre de quitter le territoire. Dès lors, son époux risque d’être expulsé vers 

la France. 

 

Or, elle déclare qu’elle ne possède aucun droit de séjour en France et risque donc d’être expulsée vers 

la Côte d’Ivoire.   

 

Dès lors, la partie défenderesse n’a pas pris en considération sa situation familiale, dont elle avait 

pourtant connaissance. Par conséquent, la décision attaquée viole l’article 8 de la Convention 

européenne précitée.   

 

Elle précise qu’elle et son époux ont droit au respect de la vie privée et familiale et que l’Etat belge ne 

peut prendre une décision contraire à cette disposition sauf si celle-ci constitue une mesure nécessaire 

à la sécurité, à la santé ou la moralité publique. Or, ce n’est pas le cas en l’espèce.  

 

Enfin, elle ajoute que l’exécution de la décision attaquée ainsi que celle de son époux impliquerait une 

séparation du couple pour une durée manifestement déraisonnable. En effet, la partie défenderesse ne 

peut présumer de ce que sera la durée de son séjour en Côte d’Ivoire afin d’obtenir un visa pour 

rejoindre son époux en France.   

 

3.         Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1.     S’agissant du moyen unique, l’article 42 quater, § 1
er

, alinéa 1
er

, 1° et alinéa 2, de la loi précitée 

du 15 décembre 1980 précise que : 

 

« Dans les cas suivants, le ministre ou son délégué peut mettre fin, dans les cinq années suivant la 

reconnaissance de leur droit de séjour, au droit de séjour des membres de famille d'un citoyen de 

l'Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l'Union et qui séjournent en tant que membres de la 

famille du citoyen de l'Union:  

1° il est mis fin au droit de séjour du citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint; 

(…) 

 

Lors de sa décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée du 

séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et 

économique, de son intégration sociale et culturelle et de l'intensité de ses liens avec son pays 

d'origine ». 
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En l’espèce, le Conseil relève que la décision prise à l’encontre de la requérante est fondée sur la 

constatation qu’il a été mis fin au séjour de son époux et qu’elle ne peut « prétendre à un statut non 

dépendant de celui de son époux » malgré la production de ses recherches d’emploi. 

 

De plus, la décision attaquée précise également que la requérante n’a aucun lien spécifique avec la 

Belgique et la durée limitée de son séjour ne permet de parler d’intégration. De même, elle n’a fait valoir 

aucun lien spécifique lié à son âge ou à son état de santé.   

 

Le Conseil observe que ces constats ne sont nullement contestés en termes de requête et se vérifient à 

la lecture du dossier administratif et de la décision attaquée.   

 

3.2.  Par ailleurs, concernant la violation de l’article 8 de la Convention européenne précitée, cette 

disposition précise que : 

 

« 1.    Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

1. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant 

que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui ». 

 

Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). 

 

La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque les requérants allèguent une violation de l’article 8 de la CEDH, il leur appartient en premier lieu 

d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la 

vie privée et familiale qu’ils invoquent, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

En l’espèce, le Conseil ne remet nullement en cause l’existence d’une vie privée et familiale entre la 

requérante et son époux. Cependant, la décision attaquée ne constitue nullement un empêchement à la 

poursuite de la vie familiale ailleurs que sur le territoire belge, et ce d’autant plus que le recours introduit 

par l’époux de la requérante à l’encontre de la décision mettant fin à son droit de séjour a été rejeté par 

un arrêt n° 115 528  du 12 décembre 2013. 

 

Ainsi, le fait que son époux soit de nationalité française et qu’elle soit de nationalité ivoirienne, sans titre 

de séjour français, ne peut justifier le fait que la requérante soit autorisée à demeurer sur le territoire 

belge. En effet, son époux ne remplit nullement les conditions requises afin de demeurer sur le territoire 

en tant que travailleur indépendant. 

En outre, le Conseil tient à souligner que la requérante n’a fait valoir aucun autre élément afférent à sa 

vie privée et familiale à la partie défenderesse, que ce soit à l’appui de sa demande de carte de séjour 
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de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne ou postérieurement à celle-ci, en manière 

telle qu’elle est malvenue de reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné cet aspect de 

sa vie sous l’angle de l’article 8 de la Convention européenne précitée. 

 

Dès lors, l’article 8 de la Convention européenne précitée n’a pas été violé. 

 

Par conséquent, c’est à juste titre que la partie défenderesse a estimé qu’ « en vertu de l’article 42 

quater, § 1
er

, alinéa 1
er

, 1° et alinéa 3 de la loi du 15/12/1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est également mis fin au séjour de l’intéressée ». 

 

Le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze décembre deux mille treize par : 

 

M. P. HARMEL,     président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,     greffier. 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK.   P. HARMEL. 

 


